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Question écrite

Ministère interrogé > Transports Ministère attributaire > Transports

Rubrique >cycles et motocycles Tête d'analyse
>Effectivité de la mise
en œuvre du plan vélo
national

Analyse > Effectivité de la mise en œuvre du plan
vélo national.

Question publiée au JO le : 01/10/2024

Texte de la question

Mme Florence Herouin-Léautey attire l'attention de M. le ministre délégué auprès de la ministre du partenariat avec
les territoires et de la décentralisation, chargé des transports, sur l'effectivité de la mise en œuvre du plan vélo
national, notamment dans son volet financement des collectivités territoriales. En effet, les collectivités sont en
première ligne pour créer les infrastructures nécessaires au développement de la pratique du vélo. Ce sont 1,25
milliard d'euros qui ont été budgétisés pour la période 2023-2027, dont 250 millions d'euros déjà engagés en 2023 :
125 millions d'euros au titre de l'appel à projets « aménagements cyclables » et 125 millions d'euros au titre de
l'appel à « territoires cyclables ». Or, en 2024, seul l'appel à projets « aménagement cyclables » a été relancé à
hauteur de 125 millions d'euros, sans qu'à ce jour les lauréats, attendus pour juillet ne soient connus. Par ailleurs
malgré l'engagement des ministres Clément Beaune et Christophe Béchu, l'appel aux territoires n'a pas été relancé,
ce qui représente un manque en investissement de 125 millions d'euros pour l'année 2024. Ces inconnues font
légitimement craindre une suppression des crédits pour l'année 2024, ce qui serait une première depuis 2018. Pire,
elle n'augure rien de bon pour le futur du plan vélo, qui est pourtant doublement nécessaire : à la fois pour atteindre
les objectifs de report modal, mais également au titre de la santé publique en renforçant la pratique du vélo. Elle
souhaite donc savoir si les 250 millions d'euros prévus pour l'année 2024 seront réellement mis à disposition des
collectivités territoriales dans le cadre des appels à projets précités et quelle est aujourd'hui réellement l'ambition du
Gouvernement pour le renforcement de la pratique du vélo en France.
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